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 D I R E C T IO N  G É N É R A LE      À Mesdames et Messieurs  Les membres du Conseil municipal    Schiltigheim, le 15 février 2018  


J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu mercredi 21 février 2018 à 19 heures avec l’ordre du jour ci-dessous. Je vous remercie de bien vouloir y assister. Vous trouverez, ci-joint, les projets de délibération qui seront soumis à l’assemblée délibérante. 
Le Maire. 


 
 
 


ORDRE DU JOUR : 
1. INSTALLATION D’UNE CONSEILLÈRE MUNICIPALE 
2. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU 14 NOVEMBRE ET DU 19 DÉCEMBRE 2017 
4. DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 
5. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
6. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION DES HABITANTS DU QUARTIER CENTRE DE SCHILTIGHEIM 
7. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ENFANCE-JEUNESSE 
8. CONVENTION DE COOPÉRATION DANS LE CADRE DES OPÉRATIONS DE VIABILITÉ HIVERNALE ENTRE SCHILTIGHEIM ET L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 
9. PRÉVENTION DES COULÉES D’EAU BOUEUSES – ACCEPTATION DU TRANSFERT À 


L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG DE LA COMPÉTENCE « MAÎTRISE DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT OU LA LUTTE CONTRE L'ÉROSION DES SOLS » 
10. APPROBATION DU CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET HUMAIN DU TERRITOIRE D’ACTION DE L’EUROMÉTROPOLE 
11. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS POUR LA PÉRIODE DU 27 NOVEMBRE 2017 AU 30 JANVIER 2018 


Mairie de Schiltigheim – BP 98 – 67302 SCHILTIGHEIM Cedex – Tél : 03 88 83 90 00 – Fax : 03 88 83 84 98 
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 25 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 21 février 2018 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 15 février 2018 
17 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 8 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
10e point à l’ordre du jour : 


 
APPROBATION DU CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE DÉVELOPPEMENT 


TERRITORIAL ET HUMAIN DU TERRITOIRE D’ACTION DE 
L’EUROMÉTROPOLE  
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10. APPROBATION DU CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET HUMAIN DU TERRITOIRE D’ACTION DE L’EUROMÉTROPOLE  Le Département du Bas-Rhin propose un nouveau mode de partenariat aux acteurs locaux dans le cadre des Contrats départementaux de développement territorial et humain.   
L’aŶŶĠe ϮϬϭϳ a ĠtĠ ĐoŶsaĐƌĠe à la Đo-ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe aŵďitioŶ ĐolleĐtive au seƌviĐe des 


solidaƌitĠs huŵaiŶes et teƌƌitoƌiales, du dĠveloppeŵeŶt et de l’aŵĠŶageŵeŶt des teƌƌitoiƌes et à la définition des enjeux prioritaires qui constitueront la base du partenariat entre le Département et les acteurs locaux pour les quatre années à venir.   
Il s’agit de ĐƌĠeƌ les ĐoŶditioŶs favoƌaďles peƌŵettaŶt de gĠŶĠƌeƌ des pƌojets aǇaŶt uŶ 


ŵaǆiŵuŵ d’effet levieƌ suƌ l’attƌaĐtivitĠ et le dĠveloppeŵeŶt des teƌƌitoiƌes, de favoƌiseƌ les initiatives locales, de concevoir et de faire ensemble dans le respect des compétences et moyens de chacun.   Dans une approche intégrée des politiques publiques, il est proposé que les partenaires conviennent ensemble de mobiliser leurs moyens respectifs sur les enjeux prioritaires. Dans le cadre de ses compétences, le Département mobilisera son ingénierie sous toutes les formes 
Ƌu’elle ƌevġt, aiŶsi Ƌue ses ŵoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs, notamment le Fonds de développement et 
d’attƌaĐtivitĠ, le FoŶds d’iŶŶovatioŶ teƌƌitoƌiale, le FoŶds de solidaƌitĠ ĐoŵŵuŶale, daŶs uŶe approche intégrée de ses politiques.   Le Contrat départemental de développement territorial et humain constitue le volet stratégique du partenariat engagé par le Département du Bas-Rhin avec les acteurs locaux sur la période 2018-ϮϬϮϭ. Il s’iŶsĐƌit daŶs uŶe voloŶtĠ de construction commune des projets et d’uŶe 
gouveƌŶaŶĐe paƌtagĠe. Il feƌa l’oďjet d’uŶ suivi paƌ l’eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes uŶe à deuǆ fois paƌ 
aŶ au seiŶ d’uŶ ĐoŶseil de teƌƌitoiƌe d’aĐtioŶ ƌasseŵďlaŶt les foƌĐes vives du teƌƌitoiƌe : exécutifs des communes, des intercommunalités, opérateurs et associations, représentants de la Région et 
de l’État, ainsi que tout aĐteuƌ Ƌui souhaite paƌtiĐipeƌ à Đette ƌĠfleǆioŶ ĐolleĐtive et s’iŶsĐƌiƌe daŶs les ambitions du partenariat de projet.   Les enjeux prioritaires reteŶus pouƌ le teƌƌitoiƌe d’aĐtioŶ de l’EuƌoŵĠtƌopole soŶt les suivaŶts : 


› Promouvoir Strasbourg capitale européenne ; 
› Répondre aux besoins de nature de tous les habitants ; 
› Construire l'inclusion sociétale pour et avec les plus démunis ; 
› Aménager des territoiƌes ĐoŶŶeĐtĠs et attƌaĐtifs, à ĠŶeƌgie positive et dĠveloppeƌ l’eŵploi ; 
› Assuƌeƌ la ƌĠussite ĠduĐative et l’ĠpaŶouisseŵeŶt des jeuŶes ; 
› Adapter le territoire à l'avancée en âge ; 
› Conforter, maintenir et pérenniser l'offre de services au public.   Le Conseil municipal est appelé à délibérer sur ce Contrat-Đadƌe ĠlaďoƌĠ à l’ĠĐhelle du 


teƌƌitoiƌe d’aĐtioŶ de l’EuƌoŵĠtƌopole Ƌui peƌŵet de valideƌ les eŶjeuǆ pƌioƌitaiƌes du teƌƌitoiƌe et 
l’eŶgageŵeŶt à tƌavailleƌ eŶseŵďle.  
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Vu le Code général des collectivités locales, Vu la délibération du Conseil départemental du Bas-Rhin du 11 décembre 2017, Vu le projet de contrat de développement territorial et humain du territoiƌe d’aĐtioŶ de 
l’EuƌoŵĠtƌopole, 


CoŶsidĠƌaŶt l’iŶtĠƌġt pouƌ la ĐoŵŵuŶe de s’eŶgageƌ daŶs la dĠŵarche proposée par le Département du Bas-Rhin,  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Approuve le Contrat départemental de développement territorial et humain du territoire 
d’aĐtioŶ de l’EuƌoŵĠtƌopole pour la période 2018-2021, tel que joint en annexe ;  Autorise le Maire à signer la convention correspondante ;  Charge Monsieur le Maire de mettre en œuvƌe la pƌĠseŶte dĠliďĠƌatioŶ.   
Adopté à l’uŶaŶiŵité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire,  
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11. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS POUR LA PÉRIODE DU 27 NOVEMBRE 2017 AU 30 JANVIER 2018 I – MaƌĐhĠs puďliĐs, passĠs eŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l’aƌtiĐle Ϯϱ du dĠĐƌet Ŷ° ϮϬϭϲ-ϯϲϬ du Ϯϱ ŵaƌs ϮϬϭϲ, suite à l’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϭϱ-899 du 23 juillet 2015 (procédures formalisées aux pouvoirs adjudicateurs) sauf pouƌ les ĐoŶtƌats ƌelatifs à l’aƌtiĐle 1.1 infra :  a) Appel d’offƌes ouveƌt ;aƌtiĐles ϲϳ & ϲϴ du dĠĐƌetͿ :  Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant total HT Forme des prix Délai global de réalisation des prestations tranche ferme tranche optionnelle total du marché 1.1 – Acquisition de matériels et d'équipements informatiques pour les écoles élémentaires de la Ville  – prestations de fournitures courantes unique TBI & équipements divers ALSACE MICRO SERVICES S.A.S., Colmar (68000) 83 ϱϭϯ,ϬϬ € 205 728,00 € 289 241,00 € Ferme & actualisable 7 mois  b) Appel d’offƌes ƌestƌeiŶt ;aƌtiĐles ϲϵ & ϳϬ du dĠĐƌetͿ : Sans objet. c) Marché public global de performance (articles 69 & 70 du décret):  Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant HT Forme des prix Délai global de réalisation des prestations 1.2 – ReĐoŶveƌsioŶ de l’aŶĐieŶ ďâtiŵeŶt 
de ďƌassage de l’aŶĐieŶŶe ďƌasseƌie « Fischer » de la Ville en groupe scolaire – prestations de conception, de travaux, 


d’eǆploitatioŶ et de ŵaiŶteŶaŶĐe unique Conception, réalisation, exploitation & maintenance Groupement solidaire "EIFFAGE CONSTRUCTION ALSACE S.A.S., Oberhausbergen (67205) - TOA Architectes S.A.R.L., Strasbourg (67200), SERUE INGENIERIE S.A.S., Schiltigheim (67300), PANOPTIQUE S.A.R.L., Strasbourg (67000), E.S.P. ACOUSTIQUE S.A.R.L., Strasbourg (67200), COFELY SERVICES S.A., Illkirch-Graffenstaden (67400), ECHOES S.A.R.L., Strasbourg (67000)" - phase « conception » : 890 341,27 € - phase « travaux » : 10 263 652,86 € - phase « exploitation & maintenance » : 1 206 719,24 € - toutes phases : 12 360 713,37 € Révisable A compter de la date de 
ŶotifiĐatioŶ du ĐoŶtƌat jusƋu’à la fin de la période 


d’eǆploitatioŶ et de maintenance des installations  d) Procédure concurrentielle avec négociation (articles 71 à 73 du décret) : Sans objet. e) Dialogue compétitif (articles 75 & 76 du décret) : Sans objet.  II – MaƌĐhĠs puďliĐs, passĠs eŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l’aƌtiĐle Ϯϳ du dĠĐƌet Ŷ° ϮϬϭϲ-ϯϲϬ du Ϯϱ ŵaƌs ϮϬϭϲ, suite à l’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϭϱ-899 du 23 juillet 2015, et du règlement intérieur, approuvé par le Conseil municipal le 11 septembre 2012 (procédure adaptée) :  Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Coût prévisionnel des travaux (HT) Montant total du forfait provisoire de 
réŵuŶératioŶ du Maître d’œuvre (HT) - Missions de base & complémentaire « SSI » Forme des prix Délai global de réalisation 2.1 – Réaménagement des accueils et des Services situés aux rez-de-chaussée et 1° étage de l'Hôtel de Ville – prestations intellectuelles unique Mission de maîtrise 


d’œuvƌe Groupement solidaire "KREMENA TANEVA ARCHITECTE DPLG, Schiltigheim (67300), VOLUMES ET IMAGES S.A.R.L., Entzheim (67960) & KPA EST S.A.S., Schiltigheim (67300) & ESP S.A.R.L., Strasbourg (67200), NAMIXIS & SSICOOR S.A.S., Entzheim (67960)" 500 000,00 € 100 750,00 € Provisoire 24 mois  
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire MoŶtaŶt pour l’eŶseŵďle du marché (HT) Forme des prix Délai global de réalisation Minimum Maximum 2.2 – Achat de matériels électriques pour le Centre technique municipal de la Ville pour les années 2018 & 2019 – prestations de fournitures courantes 01 Fournitures pour les bâtiments publics WILLY LEISSNER S.A.S., Strasbourg (67100) 33 333,34 € 108 333,34 € Révisable Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019 02 FouƌŶituƌes pouƌ l’ĠĐlaiƌage puďliĐ 25 000,00 € 75 000,00 €  Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant total du marché (HT) Forme des prix Délai global de réalisation (préparation & travaux) 2.3 – Réalisation de fouilles archéologiques préventives au 37a de la rue d'Adelshoffen – prestations de travaux unique Fouilles archéologiques préventives ARCHÉOLOGIE ALSACE E.P.A., Sélestat (67600) 90 714,00 € Ferme & actualisable 4 mois 2.4 – Rénovation de la rue de la Glacière – prestations de travaux unique Génie civil & éclairage public SOGECA S.A.R.L., Herrlisheim (67850) 78 494,50 € Ferme & actualisable 6 mois 2.5 – Travaux d'éclairage public, de génie civil & d'installations électriques extérieures sur le ban communal de la Ville (années 2018 à 2020) – prestations de travaux unique Éclairage public, génie civil & installations électriques extérieures SOBECA S.A.S., Imbsheim (67330) Min. : 50 000,00 € Max. : 200 000,00 € Révisable 36 mois 2.6 – Rénovation des jardins municipaux du Muhlwoerth "A" – prestations de travaux 01 Dépollution, désamiantage, nettoyage & défrichage des jardins LINGENHELD Travaux Publics S.A.S., Oberschaeffolsheim (67203) 24 200,00 € Ferme & actualisable 5 mois 02 Aménagements paysagers EST PAYSAGES D'ALSACE S.A.S., Geispolsheim (67118) 92 950,50 € 03 Clôture & portails FENNINGER PAYSAGE S.A.R.L., Haguenau (67500) 45 672,00 € 04 Construction d'abris de jardin en béton SPORT EQUIPEMENT DEVELOPPPEMENT S.A.S., Ecouflant (49000) 92 750,00 €  Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant total du marché (HT) Forme des prix Délai global de réalisation des prestations 2.7 – Nettoyage & entretien de locaux administratifs et techniques dans divers bâtiments communaux pour l'année 2018 – prestations de services 01 Hôtel de Ville LA PERFORMANTE S.A.S., Strasbourg (67100) 35 500,00 € Révisable 12 mois 02 Ecoles « J. Mermoz », « J. Prévert » & « Pfoeller » LA PERFORMANTE S.A.S., Strasbourg (67100) 78 000,00 € 03 Cour « Elmia » & gymnase « Europe » LA PERFORMANTE S.A.S., Strasbourg (67100) 80 400,00 € 04 Les Halles du Scilt ACM NETTOYAGE INDUSTRIEL S.A.R.L., Zillisheim (68720) 15 055,60 € 2.8 – EŶtƌetieŶ des espaĐes eǆtĠƌieuƌs des ZAC de l’EspaĐe 
EuƌopĠeŶ de l’EŶtƌepƌise, du Mittelfeld et diveƌs paƌĐs puďliĐs de la Ville pour les années 2018 à 2020 – prestations de services unique NettoǇage d’espaĐes eǆtĠƌieuƌs Association de la REGIE DES ECRIVAINS, Schiltigheim (67300) 152 250,52 € Révisable 36 mois  Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant total du marché (HT) Forme des prix Délai global de livraison des fournitures 2.9 – Achat de fournitures de bureau, de papier de reprographie et 


d’iŵpƌessioŶ pouƌ les SeƌviĐes ŵuŶiĐipauǆ et les ĠĐoles de la Ville au titre des années 2018 à 2020 – prestations de fournitures courantes 01 Fournitures de bureau ALTERBURO DISTRIBUTION S.A.S., St-Herblain (44800) Min : 16 666,67 € Max : 50 000,00 € Révisable 36 mois 02 Fournitures de papier de reprographie & d'impression SM BUREAU S.A.S., Sarreguemines (57200) Min : 26 666,67 € Max : 80 000,00 € 2.10 – Evolution de l'infrastructure de stockage & de virtualisation de la Ville – prestations de fournitures courantes unique Remplacement de la baie de stockage & renouvellement des licences WMWare ACESI France S.A.R.L., Entzheim (67960) 36 734,00 € Ferme & actualisable 2 mois 
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant total du marché (HT) Forme des prix Délai global de réalisation (préparation & travaux) 2.11 – Installation de systèmes complémentaires d'alarme spécifiques PPMS dans divers établissements de la Ville – prestations de travaux unique CoŶtƌôle d’aĐĐğs MMINDTEC S.A.R.L., Mothern (67470) 6 751,00 € Ferme & actualisable 1 mois  Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant du marché (HT) Forme des prix Délai global de réalisation des prestations 2.12 – LoĐatioŶ de diveƌs ŵatĠƌiels de soŶoƌisatioŶ, d’ĠĐlaiƌage et de vidéo au profit du Service des affaires culturelles de la Ville au titre des années 2018 et 2019 – prestations de services unique Mise à disposition, installation & démontage de matériels audio et vidéo LAGOONA STRASBOURG S.A.S., Schiltigheim (67300) Minimum : 8 333,33 € Maximum : 29 166,67 € Révisable 24 mois  Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant annuel du marché (HT) Montant du marché (HT) en cas de reconduction Forme des prix Délai global de réalisation des prestations 2.13 – Réalisation d'une mission d'assistance technique, administrative, de conseil et 
d'aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ le ƌeĐueil des doŶŶĠes ŶĠĐessaiƌes à la ŵise eŶ œuvƌe, au ĐalĐul et au recouvrement de la taxe locale sur la publicité extérieure pour l'année 2018 – prestations de services unique Assistance technique TLPE REFPAC-GPAC S.A.S., Marcq-en-Baroeul (59700) 11 100,00 € 22 200,00 € Révisable 12 mois reconductible 1 ex. pour une nouvelle période de 12 mois  III – Marchés publics, passés en application des dispositions du chapitre VII du décret n° 2016-ϯϲϬ du Ϯϱ ŵaƌs ϮϬϭϲ, suite à l’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϭϱ-899 du 23 juillet 2015 (marchés publics particuliers) : a) MaƌĐhĠs puďliĐs de ŵaîtƌise d’œuvƌe ;aƌtiĐle ϵϬ du dĠĐƌetͿ : Sans objet. b) Marchés publics globaux (article 91 du décret) : Sans objet. c) Marchés publics globaux de performance (article 92 du décret) : Sans objet. d) PaƌteŶaƌiats d’iŶŶovatioŶ ;aƌtiĐles ϵϯ à ϵϱ du dĠĐƌetͿ : SaŶs oďjet. e) MaƌĐhĠs ƌelatifs à l’aĐhat de vĠhiĐules à ŵoteuƌ ;aƌtiĐle ϵϲ du dĠĐƌetͿ : SaŶs objet. f) Marchés publics réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux (article 97 du décret) : Sans objet.   IV – Prestations modificatives (avenants) :  Date d’effet de tous les aveŶaŶts : à compter de leur date de notification.  4.1 – Création du centre sportif Est et de la demi-pension du lycée CFA « E. Mathis » – prestations de travaux   Lot Intitulé du lot Titulaire Objet de 


l’aveŶaŶt RaisoŶs aǇaŶt ĐoŶduit à la passatioŶ de l’aveŶaŶt Montant actuel HT du contrat Montant initial HT du contrat Montant HT 
de l’aveŶaŶt Nouveau montant HT du contrat 02 Terrassements, fondations profondes, gros-œuvƌe, voiries, réseaux divers & paysage Groupement "SPIE BATIGNOLLES EST S.A.S., Entzheim (67960) & LINGENHELD S.A.S., Wolfisheim (67202) & SPIE FONDATIONS S.A.S., Cergy pontoise (95800) » Av. n° 6 : Variation de la masse actuelle des travaux du contrat DeŵaŶdes ĐoŶjoiŶtes du Maîtƌe de l’ouvƌage et du Maîtƌe d’œuvƌe délégué pour permettre une meilleure finalisation des travaux à réaliser (Remplacement des agglos de 15 cm par des agglos de 20 cm ; modification des réseaux enterrés et du poteau « incendie ») 5 687 403,88 € - Av. n° 6 : 17 850,00 € 5 705 253,88 € 04 Étanchéité SOPREMA ENTREPRISES S.A.S., Strasbourg (67100) Av. n° 01 : idem Idem (RelevĠs d’ĠtaŶĐhĠitĠ suƌ potelets ; évacuation des eaux pluviales de la toiture au-dessus de la Đage d’esĐalieƌ) - 692 987,13 € Av. n° 01 : 6 477,16 € 699 464,29 € 05 Bardage & vêture DEOBAT S.A.S., Senones (88210) Av. n° 01 : idem Idem (FouƌŶituƌe & pose d’uŶ sǇstğŵe d’isolatioŶ thermique paƌ l’eǆtĠƌieuƌ) - 708 752,66 € Av. n° 01 : 36 070,00 € 744 822,66 € 
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La présente transmission annule et remplace celle effectuée en date du 23/02/2018 


Lot Intitulé du lot Titulaire Objet de 
l’aveŶaŶt RaisoŶs aǇaŶt ĐoŶduit à la passatioŶ de l’aveŶaŶt Montant actuel HT du contrat Montant initial HT du contrat Montant HT 


de l’aveŶaŶt Nouveau montant HT du contrat 06 Menuiseries extérieures & occultation LAUGEL & RENOUARD S.A., Sainte-Marguerite (88100) Av. n° 03 : idem Idem (FouƌŶituƌe & pose d’uŶe ossatuƌe foƌŵaŶt linteau) 488 113,68 € - Av. n° 03 : 1 324,00 € 489 437,68 € 07 Chauffage, ventilation & climatisation Ets HOULLE S.A.S., Sarreguemines (57200) Av. n° 02 : idem Idem (Réalisation de carottages) 1 317 500,00 € - Av. n° 02 : 7 351,00 € 1 324 851,00 € 08 Plomberie & sanitaire Ets HOULLE S.A.S., Sarreguemines (57200) Av. n° 01 : idem Idem (Réalisation de carottages) 520 668,00 € - Av. n° 01 : 12 036,00 € 532 704,00 € 19 Équipements sportifs SATD S.A.S., Russ (67130) Av. n° 01 : idem Idem (Réalisation de réservations dans les dallages pour les secteurs CS1 & CS3 ; Suppression des commandes radio des relevages de basket-ďall et des suppoƌts d’esĐƌiŵe) - 396 730,89 € Av. n° 01 : - 1 531,45 € 395 199,44 €  4.2 – CréatioŶ d’uŶ lieu d’eǆpositioŶ à l’aŶĐieŶŶe Coopérative des BouĐhers – prestations intellectuelles  Lot Intitulé du lot Titulaire Oďjet de l’aveŶaŶt Ŷ° 3 RaisoŶs aǇaŶt ĐoŶduit à la passatioŶ de l’aveŶaŶt MoŶtaŶt de l’aveŶaŶt Ŷ° 3 unique Mission de contrôle technique « bâtiment » Bureau Veritas Construction S.A.S., Neuilly-sur-Seine (92200) Prise en compte du nouveau numéro 
de SIRET de l’eŶtƌepƌise titulaiƌe DeŵaŶde de l’eŶtƌepƌise titulaiƌe « BUREAU VERITAS S.A. » pour réajuster les pièces administratives de son contrat 0,00 €  4.3 – CréatioŶ d’uŶ lieu d’eǆpositioŶ à l’aŶĐieŶŶe Coopérative des BouĐhers – travaux   Lot Intitulé du lot Titulaire Oďjet de l’aveŶaŶt RaisoŶs aǇaŶt ĐoŶduit à la passatioŶ de l’aveŶaŶt Montant initial HT du contrat Montant HT de 


l’aveŶaŶt Nouveau montant HT du contrat 05 Couverture, étanchéité & zinguerie CASALE S.A.R.L., Molsheim (67120) Av. n° 02 : Variation de la masse initiale des travaux du contrat DeŵaŶde du Maîtƌe d’œuvƌe dĠlĠguĠ pouƌ aŵeŶdeƌ et paƌfaiƌe les pƌestatioŶs techniques du programŵe iŶitial de l’opĠƌatioŶ ;rénovation intégrale du caniveau technique sud du Schlumpf & étanchéité du mur) 93 739,43 € Av. n° 01 : 0,00 € Av. n° 02 : 14 471,10 € 108 210,53 € 07 Menuiserie acier, verrière & serrurerie Ets René HELLUY S.A.S., Sarrebourg (57400) Av. n° 03 : Variation de la masse actuelle des travaux du contrat DeŵaŶde du pouvoiƌ adjudiĐateuƌ au Maîtƌe d’œuvƌe pouƌ aŵeŶdeƌ le pƌogƌaŵŵe 
de l’opĠƌatioŶ et fiaďiliseƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des aĐĐğs de la halle ;mise en place de bandeaux ventouses en remplacement des serrures électriques à béquilles contrôlées) 559 200,31 € Av. n° 01 : 0,00 € Av. n° 02: 4 586,00 € 563 786,31 € 18 Aménagements extérieurs du parking TRATER TP S.A.R.L., Dorlisheim (67120) Av. n° 01 : Variation de la masse initiale des travaux du contrat DeŵaŶde du pouvoiƌ adjudiĐateuƌ au Maîtƌe d’œuvƌe pouƌ aŵeŶdeƌ le pƌogƌaŵŵe 


de l’opĠƌatioŶ ;ĐƌĠatioŶ d’uŶ esĐalieƌ pouƌ la ŵaisoŶ alsaĐieŶŶe 58 027,60 € Av. n° 01 : 3 686,00 € 61 713,60 €  4.4 – Restructuration & extension du Centre Socioculturel "V. Hugo" – travaux   Lot Intitulé du lot Titulaire Oďjet de l’aveŶaŶt RaisoŶs aǇaŶt ĐoŶduit à la passatioŶ de l’aveŶaŶt Montant actuel HT du contrat Montant initial HT du contrat Montant HT de 
l’aveŶaŶt Nouveau montant HT du contrat 02 Voiries & aménagements extérieurs TRATER TP S.A.R.L., Dorlisheim (67120) Av. n° 01 : Variation de la masse initiale des travaux du contrat DeŵaŶde du pouvoiƌ adjudiĐateuƌ au Maîtƌe d’œuvƌe pouƌ assuƌeƌ la pƌotection des biens et des personnes sur le chantier (mise en place temporaire de blocs en béton de type « BEBLO » et de barrières de protection de type « HERAS ») - 14 726,50 € Av. n° 01 : 1 700,00 € 16 426,50 € 
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La présente transmission annule et remplace celle effectuée en date du 23/02/2018 


Lot Intitulé du lot Titulaire Oďjet de l’aveŶaŶt RaisoŶs aǇaŶt ĐoŶduit à la passatioŶ de l’aveŶaŶt Montant actuel HT du contrat Montant initial HT du contrat Montant HT de 
l’aveŶaŶt Nouveau montant HT du contrat 10B Plafonds, faux-plafonds & flocage STAM ACOUSTIQUE S.A.R.L., Schiltigheim (67300) Av. n° 01 : Variation de la masse initiale des travaux du contrat DeŵaŶdes du ĐoŶtƌôleuƌ teĐhŶiƋue de l’opĠƌatioŶ pouƌ ŵettƌe eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ iŶĐeŶdie certaines prestations techniques (augmentation de la résistance au feu de points localisés et de certaines gaines) - 106 695,82 € Av. n° 01 : 6 148,80 € 112 844,62 € 14 Peintures PEINTURE KORDE S.A.R.L., Geispolsheim (67118) Av. n° 02 : Variation de la masse actuelle des travaux du contrat Demandes du contrôleur teĐhŶiƋue et du Maîtƌe de l’ouvƌage au Maîtƌe d’œuvƌe pouƌ assurer la sécurité des biens et des personnes (mise en en conformité de quatre gaines au 


R+1 du ďâtiŵeŶt paƌ l’appliĐatioŶ de deuǆ ĐouĐhes de peiŶtuƌe aĐƌǇliƋue satiŶĠe, etĐ. & mise en peinture des parois en béton des ascenseurs du rez-de-chaussée et du R+1 du 
ďâtiŵeŶt paƌ l’appliĐatioŶ de deuǆ ĐouĐhes de peiŶtuƌe aĐƌǇliƋue ŵat, etĐ.) - 21 299,36 € Av. n° 02 : 843,75 € 22 143,11 € 17 Chauffage & ventilation S.A.F.T. S.A.R.L., Hohfrankenheim (67270) Av. n° 01 : Variation de la masse initiale des travaux du contrat DeŵaŶdes du ĐoŶtƌôleuƌ teĐhŶiƋue de l’opĠƌatioŶ pouƌ ŵettƌe eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ iŶĐeŶdie certaines prestations techniques (modification et adaptation du réseau CVC vers la salle ALSH au R+1 & adaptation du système de désenfumage de la circulation du sous-sol) - 189 580,00 € Av. n° 01 : 10 429,00 € 200 009,00 € 18 Installation sanitaire & assainissement FRANCOIS & Fils S.A.R.L., Schiltigheim (67300) Av. n° 02 : Variation de la masse actuelle des travaux du contrat Demande du pouvoir adjudicateur pour pallier des aléas techniques survenus en cours de réalisation du chantier (réparation de la conduite de la partie existante hors travaux suite à une fuite sur les réseaux) 83 835,26 € - Av. n° 02 : 1 919,00 € 85 754,26 € 19 Electricité, courants faibles & forts Électrification Industrielle de l'Est S.A.S., Haguenau (67500) Av. n° 01 : Variation de la masse initiale des travaux du contrat DeŵaŶdes ĐoŶjoiŶtes du Maîtƌe de l’ouvƌage, du Maîtƌe d’œuvre délégué et du contrôleur 


teĐhŶiƋue de l’opĠƌatioŶ pouƌ ŵettƌe eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ iŶĐeŶdie ĐeƌtaiŶes pƌestatioŶs techniques non prévues initialement (ĐoŵplĠŵeŶts d’ĠĐlaiƌage de sĠĐuƌitĠ et SSI, etĐ.) - 97 270,96 € Av. n° 01 : 2 908,34 € 100 179,30 €  V – Convention de délégation de service public passée conformément aux dispositions de la loi n° 93-ϭϮϮ du Ϯϵ jaŶvieƌ ϭϵϵϯ, des aƌtiĐles ϱϱ, ϱϲ et ϳϴ de l’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϭϲ-65 du 29 janvier 2016, les articles 36 et 37 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 et des articles L. 1411-1 & suivants et R. 1411 & suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : Sans objet.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire,  
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 La présente transmission annule et remplace celle effectuée en date du 23/02/2018 


RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 25 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 21 février 2018 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 15 février 2018 
17 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 8 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
1er point à l’ordre du jour : 


 
INSTALLATION D’UNE CONSEILLÈRE MUNICIPALE 
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 La présente transmission annule et remplace celle effectuée en date du 23/02/2018 


1. INSTALLATION D’UNE CONSEILLÈRE MUNICIPALE 
L’aƌtiĐle L. ϮϳϬ du Code ĠleĐtoƌal stipule Ƌue « le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit ».  Suite à la démission de 10 conseillers municipaux et au refus de 5 suivants de liste de siéger au Conseil municipal, tous élus sur la liste intitulée « Tous Ensemble Naturellement », considérant que Madame Oznur KECELI, suivante sur la liste précitée, a fait connaître son accord pour intégrer 


le CoŶseil ŵuŶiĐipal, il ĐoŶvieŶt d’iŶstalleƌ Đette deƌŶiğƌe au seiŶ de Ŷotƌe asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte.  Le Conseil municipal  Prend acte de l’iŶstallation de Madame Oznur KECELI.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire,  
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EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 25 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 21 février 2018 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 15 février 2018 
17 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 8 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
2e point à l’ordre du jour : 


 
DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
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La présente transmission annule et remplace celle effectuée en date du 23/02/2018 


2. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭϭ de Ŷotƌe ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ, il appaƌtieŶt au CoŶseil ŵuŶiĐipal de désigner, au début de chaque séance, son secrétaire.  Mme Öznur KECELI a été désignée.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire,  
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 25 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 21 février 2018 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 15 février 2018 
17 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 8 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
3e point à l’ordre du jour : 


 
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU 14 NOVEMBRE ET 


DU 19 DÉCEMBRE 2017 
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La présente transmission annule et remplace celle effectuée en date du 23/02/2018 


3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU 14 NOVEMBRE ET DU 19 DÉCEMBRE 2017 
Les procès-verbaux des séances du 14 novembre et du 19 décembre 2017 vous ont été adressés.  
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle Ϯϰ de Ŷotƌe ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ, il est pƌoposĠ de souŵettƌe au 


CoŶseil ŵuŶiĐipal l’appƌoďatioŶ de Đes pƌoĐğs-verbaux.   
Adopté à l’uŶaŶiŵité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire,  
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 25 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 21 février 2018 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 15 février 2018 
17 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 8 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
4e point à l’ordre du jour : 


 
DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 
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4. DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 
L’eŶseŵďle des ŵeŵďƌes du CoŶseil ŵuŶiĐipal a ĠtĠ destiŶataiƌe du Rappoƌt d’oƌieŶtatioŶs budgétaires (ROB). Ce dernier porte sur « les oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales du ďudget de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϴ 


aiŶsi Ƌue les eŶgageŵeŶts pluƌiaŶŶuels eŶvisagĠs et suƌ l’ĠvolutioŶ et les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de 
l’eŶdetteŵeŶt » (CGCT L 2312-1). Depuis la loi NOTRe, ce rapport doit également comporter un volet relatif au personnel. Monsieur le Maire détaille les hypothèses de travail à partir desquelles sera élaboré le budget 2018.  La délibération suivante serait à prendre :  Le Conseil municipal,  Après en avoir délibéré,  Sur proposition du Bureau municipal, Prend acte du DĠďat d’oƌieŶtatioŶ ďudgĠtaiƌe.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 25 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 21 février 2018 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 15 février 2018 
17 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 8 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
5e point à l’ordre du jour : 


 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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5. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Coŵŵe ĐhaƋue aŶŶĠe, daŶs la peƌspeĐtive d’ĠvolutioŶ de Đaƌƌiğƌe des ageŶts paƌ voie 


d’avaŶĐeŵeŶt de gƌade, il convient de créer les emplois suivants : - à temps complet : 
› Ϯ eŵplois d’ageŶt de ŵaîtƌise pƌiŶĐipal 
› Ϯ eŵplois d’adjoiŶt teĐhŶiƋue pƌiŶĐipal de ϭre classe 
› ϭ eŵploi d’adjoiŶt teĐhŶiƋue pƌiŶĐipal de Ϯe classe 
› ϭ eŵploi d’aŶiŵateuƌ pƌiŶĐipal de Ϯe classe 
› 1 emploi d’ATSEM pƌiŶĐipal de ϭre classe  - à temps non complet : 
› Ϯ eŵplois d’adjoiŶt teĐhŶiƋue pƌiŶĐipal de ϭre Đlasse d’uŶe duƌĠe heďdoŵadaiƌe de Ϯϭ heuƌes 
› ϭ eŵploi d’adjoiŶt teĐhŶiƋue pƌiŶĐipal de ϭre Đlasse d’uŶe duƌĠe heďdoŵadaiƌe de ϭϳ heures 30 
› 1 emploi d’adjoiŶt teĐhŶiƋue pƌiŶĐipal de Ϯe Đlasse d’uŶe duƌĠe heďdoŵadaiƌe de Ϯϴ heures 
› ϭ eŵploi d’adjoiŶt teĐhŶiƋue pƌiŶĐipal de Ϯe Đlasse d’uŶe duƌĠe heďdoŵadaiƌe de ϭϳ heures 30 
› ϭ eŵploi d’adjoiŶt d’aŶiŵatioŶ pƌiŶĐipal de Ϯe Đlasse d’uŶe duƌĠe heďdoŵadaiƌe de 31 heures 30 
› ϭ eŵploi d’adjoiŶt d’aŶiŵatioŶ pƌiŶĐipal de Ϯe Đlasse d’uŶe duƌĠe heďdoŵadaiƌe de Ϯϴ heures  


Paƌ ailleuƌs, pouƌ peƌŵettƌe l’ĠvolutioŶ de Đaƌƌiğƌe d’uŶ ageŶt lauƌĠat d’uŶ ĐoŶĐouƌs, il est 
pƌoposĠ de ĐƌĠeƌ uŶ eŵploi à teŵps Đoŵplet d’aŶiŵateuƌ principal de 2e classe.   


EŶfiŶ, eŶ ƌaisoŶ d’uŶ dĠpaƌt au seƌviĐe de la petite eŶfaŶĐe eŶtƌaîŶaŶt uŶe ƌedistƌiďutioŶ des postes et la nécessité de procéder à un recrutement, il est proposé de créer les emplois suivants : 
› ϭ eŵploi d’ĠduĐateuƌ pƌiŶĐipal de jeuŶes eŶfaŶts d’uŶe duƌĠe heďdoŵadaiƌe de Ϯϰ heures 30 
› ϭ eŵploi d’assistaŶt soĐio-ĠduĐatif d’uŶe duƌĠe heďdoŵadaiƌe de Ϯϭ heures 
› ϭ eŵploi d’ĠduĐateuƌ de jeuŶes eŶfaŶts d’uŶe duƌĠe heďdoŵadaiƌe de Ϯϭ heures  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Décide de créer les emplois proposés ci-dessus,  Inscrit les crédits budgétaires afférents à ces emplois,  Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel,  Charge le Maire de procéder à la nomination sur ces emplois.   


Adopté à l’uŶaŶiŵité.   Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire, 
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Date de convocation : 15 février 2018 
17 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 8 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
6e point à l’ordre du jour : 


 
ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION 


DES HABITANTS DU QUARTIER CENTRE DE SCHILTIGHEIM 
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6. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION DES HABITANTS DU QUARTIER CENTRE DE SCHILTIGHEIM L'Association des Habitants du Quartier Centre de Schiltigheim (AHQCS) vise à favoriser les 
lieŶs eŶtƌe les SĐhilikois, eŶ ĐoŶtƌiďuaŶt à ŵettƌe eŶ plaĐe des aĐtioŶs d’aŶiŵatioŶ destiŶĠes à améliorer le cadre de vie des habitants, comme en témoigne, par exemple, la dernière manifestation organisée au Brassin le 20 janvier 2018, « Festi’ďal ».  


AfiŶ de souteŶiƌ Đette assoĐiatioŶ, la Ville pƌopose d’alloueƌ uŶe suďveŶtioŶ eǆĐeptioŶŶelle de 
ϱϬϬ €.   La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Décide d’oĐtƌoǇeƌ une subvention exceptionnelle de 500 € à l'Association des Habitants du Quartier Centre de Schiltigheim. Ces montants seront prélevés sur le compte 6748.   


Adopté à l’uŶaŶiŵité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire,  
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7e point à l’ordre du jour : 


 
ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ENFANCE-JEUNESSE 
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7. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ENFANCE-JEUNESSE La Ville de Schiltigheim est ŵeŵďƌe foŶdateuƌ de l’AssoĐiatioŶ NatioŶale de CoŶseils d’EŶfaŶts 
et de JeuŶes ;AŶaĐejͿ. ĐƌĠĠe eŶ ϭϵϵϭ, Ƌui ƌegƌoupe aujouƌd’hui plus de ϰϬϬ ĐolleĐtivitĠs. DaŶs le cadre de sa bourse aux projets, le service enfance et jeunesse a toujours soutenu les jeunes 
souhaitaŶt s’iŵpliƋueƌ daŶs des iŶstaŶĐes de paƌtiĐipatioŶ.  Shéhrazade Bouyahia, ancienne conseillère municipale des jeunes (CMJ) de la Ville de 
SĐhiltigheiŵ, est ŵeŵďƌe du CoŵitĠ jeuŶes de l’AŶaĐej ;Coŵ’JͿ pouƌ uŶ ŵaŶdat de Ϯ aŶs (novembre 2016-novembre 2018).  


Le Coŵ’J de l’AŶaĐej ƌegƌoupe des jeuŶes de ϭϱ à Ϯϱ aŶs issus des CMJ de toute la FƌaŶĐe. Il est chargé de représenter les enfants et les jeunes des conseils des collectivités territoriales membres 
de l’AŶaĐej. Les ŵeŵďƌes du Coŵ’J se ƌĠuŶisseŶt ϯ à 4 fois par an, lors de week-end de travail. Ils 
soŶt foƌĐe de pƌopositioŶs pouƌ le pƌogƌaŵŵe de l’assoĐiatioŶ, ils paƌtiĐipeŶt à ses ĠvĠŶeŵeŶts, ses rassemblements et à ses groupes de travail.  Le service enfance-jeuŶesse pƌopose d’alloueƌ à l’iŶtĠƌessĠe la ƌeĐoŶduĐtioŶ d’uŶe suďveŶtioŶ 
eǆĐeptioŶŶelle de ϮϬϬ €  afin de participer aux frais de transports.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission enfance, jeunesse et petite enfance et du Bureau municipal, Autorise la Ville à verser la somme de 200 € à Shéhrazade Bouyahia. Le montant sera prélevé sur le compte 5220 – 6748.   
Adopté à l’uŶaŶiŵité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire, 
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8. CONVENTION DE COOPÉRATION DANS LE CADRE DES OPÉRATIONS DE VIABILITÉ HIVERNALE ENTRE SCHILTIGHEIM ET L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 
L’EuƌoŵĠtƌopole de Stƌasďouƌg ;EMSͿ eǆeƌĐe la ĐoŵpĠteŶĐe de viaďilitĠ hiveƌŶale. À Đe titƌe, 


elle dĠfiŶit et ĐooƌdoŶŶe l’eŶseŵďle des pƌestatioŶs de viaďilitĠ hiveƌŶale sur le domaine public communautaire.  Ces interventions, pilotées par le service propreté urbaine, sont réalisées en régie communautaire, renforcée par des prestataires et des intervenants communaux parmi les 33 
ĐoŵŵuŶes de l’EMS. Cette ĐoopĠƌatioŶ peƌŵet d’augŵeŶteƌ la ĐapaĐitĠ d’iŶteƌveŶtioŶ suƌ le 
teƌƌitoiƌe et d’aŵĠlioƌeƌ la ƌĠaĐtivitĠ de l’aĐtioŶ puďliƋue.  En vue de consolider l'actuelle participation des services communaux, il est proposé la mise en 
plaĐe d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ Ƌui iŶtğgƌe les ŵodalitĠs de mise à disposition de matériel, 
d’iŶteƌveŶtioŶs des ageŶts et de dĠfƌaieŵeŶts.  


Cette ĐoŶveŶtioŶ s’iŶsĐƌit daŶs les dispositifs de ĐoopĠƌatioŶ eŶtƌe peƌsoŶŶes puďliƋues, admises par la jurisprudence et reprises par la directive 2014/24/UE sur la passation des marchés publics.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Approuve la convention de coopération dans le cadre des opérations de viabilité hivernale 
eŶtƌe SĐhiltigheiŵ et l’EuƌoŵĠtƌopole de Stƌasďouƌg,  Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention.   
Adopté à l’uŶaŶiŵité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire, 
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9e point à l’ordre du jour : 


 
PRÉVENTION DES COULÉES D’EAU BOUEUSES – ACCEPTATION DU 
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« MAÎTRISE DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT OU LA LUTTE 
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9. PRÉVENTION DES COULÉES D’EAU BOUEUSES – ACCEPTATION DU TRANSFERT À 
L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG DE LA COMPÉTENCE « MAÎTRISE DES EAUX PLUVIALES ET DE RUISSELLEMENT OU LA LUTTE CONTRE L'ÉROSION DES SOLS »  


Le phĠŶoŵğŶe de ĐoulĠes d’eauǆ ďoueuses appaƌaît haďituelleŵeŶt loƌs de forts épisodes pluvieux sur des terres agricoles en pente, fraîchement travaillées et sans végétation, sur 
lesƋuelles des paƌtiĐules fiŶes de teƌƌe soŶt faĐileŵeŶt ŵoďilisaďles et eŶtƌaîŶĠes veƌs l’aval paƌ le phénomène de ruissellement. Ces conditions sont habituellement réunies au printemps, au moment du travail du sol avant semis.   


L’augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe d’Ġpisodes de ĐoulĠes d’eauǆ ďoueuses Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes est liée à plusieurs phénomènes :   
› Le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue Ƌui a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe d’augŵeŶter le nombre des orages au 


pƌiŶteŵps, pĠƌiode la plus ĐƌitiƋue pouƌ les ĐoulĠes d’eauǆ ďoueuses, et leur intensité sur une courte durée, ce qui aggrave le phénomène de ruissellement ; 
› Le changement des pratiques agricoles, aveĐ l’augŵeŶtatioŶ des seŵis de printemps (maïs, betteraves, céréales de printemps, tabac, etc.) et la diminution des surfaces enherbées en 


ƌaisoŶ de la ƌaƌĠfaĐtioŶ du Ŷoŵďƌe d’Ġleveuƌs ; 
› La destruction des haies, en particulier lors des opérations de remembrement.   Sur le territoire de l’EuƌoŵĠtƌopole de Stƌasďouƌg (EMS), 14 communes ont déjà été touchées 


paƌ les ĐoulĠes d’eauǆ ďoueuses à des degƌĠs vaƌiĠs, toutes situĠes suƌ le flaŶĐ ouest du teƌƌitoiƌe.   
Le phĠŶoŵğŶe de ƌuisselleŵeŶt et de ĐoulĠes d’eauǆ ďoueuses peut avoiƌ des ĐoŶséquences 


gƌaves suƌ les ďieŶs des peƌsoŶŶes et eŶgeŶdƌe l’eŶgoƌgeŵeŶt des ƌĠseauǆ d’assaiŶisseŵeŶt. Paƌ 
ailleuƌs, il ĐoŶtƌiďue à aliŵeŶteƌ les Đouƌs d’eau et aĐĐĠlğƌe la ŵoŶtĠe des eauǆ loƌs des Đƌues. 
CeƌtaiŶes ĐoŵŵuŶes oŶt fait l’oďjet d’aƌƌġtĠs de Đatastrophe naturelle.   


C’est la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle le CoŶseil de l’EMS, au titre de la solidarité entre communes, a 
appƌouvĠ, paƌ dĠliďĠƌatioŶ du ϮϮ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϳ, le tƌaŶsfeƌt à l’EMS de la compétence prévue à 
l’aliŶĠa ϰ° de l’aƌtiĐle L. 211-7 du Code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, à savoir la « maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols », compétence complémentaire et non obligatoire de la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), pour lutter contre ce phénomène.   


Il est ƌappelĠ Ƌue les ƌuďƌiƋues oďligatoiƌes de la ĐoŵpĠteŶĐe GEMAPI Ƌui foŶt l’oďjet d’uŶ transfert direct par la loi à l’EMS prennent effet au 1er janvier 2018. Elles comprennent 
uŶiƋueŵeŶt les ƌuďƌiƋues ϭ°, Ϯ°, ϱ° et ϴ° eŶ veƌtu du futuƌ I ďis de l’aƌtiĐle L. 211-7 du Code de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt.   


Pouƌ ġtƌe effeĐtive, la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe faĐultative de l’aliŶĠa ϰ° de l’aƌtiĐle L. 211-7 doit donner lieu à un transfert de compétence des communes à l’EMS, conformément aux dispositions 
de l’aƌtiĐle L. 5211-17 du Code général des collectivités territoriales.  
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Vu le Code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt l’article L. 211-7-4, Vu le Code gĠŶĠƌal des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, ŶotaŵŵeŶt l’article L. 5211-17,  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Approuve le tƌaŶsfeƌt à l’EuƌoŵĠtƌopole de Stƌasďouƌg de la ĐoŵpĠteŶĐe « maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols » pƌĠvu à l’aliŶĠa ϰ° de l’aƌtiĐle L. 211-7 du Code de l’environnement.   
Adopté à l’uŶaŶiŵité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 27 février 2018 Le Maire,  
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